E1 : RAPPORT RÉDUCTION DU CAPITAL DANS UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-204 DU CODE DE COMMERCE (CAS GÉNÉRAL)
Rapport du (des) commissaire(s) aux comptes sur la réduction du capital

 [Assemblée générale/Décision collective des associés/Décision de l’associé unique du … résolution n° [X]]

Aux… [Membres de l’organe délibérant],
En notre qualité de commissaire(s) aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l'article L. 225-204 du code de commerce en cas de réduction du capital, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée.

[… Eventuellement, description du contexte de l’opération.
]

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  Ces diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée sont régulières. [Nos travaux ont consisté notamment à vérifier que la réduction du capital envisagée ne ramène pas le montant du capital à des chiffres inférieurs au minimum … [selon le cas, (légal) ou (réglementaire) ou (statutaire) 
] et qu’elle ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires (ou associés)
 
 
]. 
Conclusion sans observation 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de cette opération qui réduira le capital de votre société [(de [X] euros à [Y] euros) ou (d’un montant maximum de [Z] euros)]
.  

Conclusion avec observation(s) 

Les causes et conditions de cette opération conduisant à réduire le capital de votre société de     [(de [X] euros à [Y] euros) ou (d’un montant maximum de [Z] euros)]7 appellent de notre part l'(les) observations(s) suivante(s) :

[Description motivée et, le cas échéant chiffrée, de l’ (des) observation(s)]
[Lieu, date et signature]
� A adapter selon qu’il s’agit d’une SA, d’une SCA, d’une SAS ou d’une SASU.


� Pour l’utilisation de ce paragraphe, se référer au paragraphe 2.33.4.


� Dans une SA ou une SCA, la partie de la phrase [… selon le cas, (légal) ou (réglementaire) ou (statutaire)] est adaptée selon que la société exerce une activité pour laquelle un texte réglementaire impose un capital minimum (cf. paragraphe 1.35) et que ses statuts incluent ou non une clause relative à un montant minimum du capital. 


� « actionnaires » dans les SA, « associés » dans les SCA et les SAS.


� Dans une SASU, la partie de la phrase : « et qu’elle ne peut porter atteinte à l’égalité des associés » est supprimée dans tous les cas. 


� Dans le cas d’une SASU, qui n’exerce pas une activité pour laquelle un texte légal ou réglementaire impose un capital minimum (cf. paragraphe 1.35.2) et dont les statuts ne comportent pas une clause fixant un montant minimum du capital,       la phrase : « [Nos travaux ont consisté notamment à vérifier que la réduction du capital envisagée ne ramène pas le montant du capital à des chiffres inférieurs au minimum … [selon le cas, (légal) ou (réglementaire) ou (statutaire)] et qu’elle ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires (ou associés)] » est  supprimée dans son intégralité.


� Utiliser les termes « de [X] euros à [Y] euros » lorsque le montant de la réduction du capital est déterminé et les termes « d’un montant maximum de [Z] euros » lorsqu’il ne l’est pas.
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